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M. le Juge fédéral Parrino, Président.
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Participants à la procédure

A.________,

recourant,

contre

Office cantonal AI du Valais,

avenue de la Gare 15, 1950 Sion,

intimé.

Objet

Assurance-invalidité (condition de recevabilité),

recours contre la décision du Tribunal cantonal du Valais du 27 février 2024 (S1 24 32).

Vu :

les décisions du 28 novembre 2023, par lesquelles l'Office cantonal AI du Valais (ci-après:
l'office AI) a nié le droit de A.________ à une rente d'invalidité et à un reclassement
professionnel,

le courrier du 13 février 2024, par lequel le prénommé a demandé au Tribunal cantonal du
Valais, Cour des assurances sociales, une restitution du délai de recours en raison de son
absence du territoire suisse du 3 octobre 2023 au 17 janvier 2024,



l'ordonnance du 15 février 2024, par laquelle la juridiction cantonale a imparti à
A.________ un délai de dix jours pour justifier sa demande de restitution et déposer un
recours en bonne et due forme, sous peine d'irrecevabilité,

le recours déposé par l'assuré le 21 février 2024 à la suite de cette ordonnance,

la décision du 27 février 2024, par laquelle la juridiction de première instance a rejeté la
demande de restitution du délai et déclaré le recours irrecevable pour cause de tardiveté,

le recours interjeté le 9 mars 2024 (timbre postal) par A.________ contre cette décision,
ainsi que ses annexes,

la lettre du 12 mars 2024, par laquelle le Tribunal fédéral a informé le prénommé du fait que
le recours ne semblait pas remplir les exigences de forme posées par la loi (nécessité de
formuler des conclusions et une motivation), et que seule une rectification dans le délai de
recours était possible,

l'écriture déposée le 14 mars 2024 (timbre postal) par A.________ à la suite de cet
avertissement,

considérant :

que selon l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , le recours doit indiquer, entre autres exigences, les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve, en exposant succinctement en quoi l'acte
attaqué est contraire au droit,

qu'à défaut, il est irrecevable,

que dans la décision entreprise, la juridiction cantonale a constaté que le recourant avait été
averti par l'office AI que des décisions administratives seraient rendues dans le courant du
mois d'octobre 2023 et que malgré cela, il était parti à l'étranger le 3 octobre 2023 sans
prendre de dispositions spéciales pour que les envois postaux - à tout le moins leur contenu
- lui soient communiqués, par exemple par un membre de la famille, ou pour qu'un
représentant soit habilité à agir en son nom,

qu'elle en a déduit que le motif invoqué par l'assuré n'était pas suffisant pour accorder une
restitution de délai (cf. arrêt 8C_351/2012 du 18 mai 2012), avec pour conséquence qu'elle
a déclaré son recours irrecevable, parce que tardif,

que dans ses deux écritures au Tribunal fédéral, le recourant se contente de rappeler qu'en
raison d'un voyage à l'étranger, il avait pris tardivement connaissance des décisions
administratives du 28 novembre 2023 et n'avait pas été en mesure de recourir à temps
devant le tribunal cantonal, en se prévalant aussi du fait qu'il avait mandaté et payé un
représentant qui avait procuration pour traiter ses affaires, ainsi que d'une "volonté étatique
de priver le citoyen de ses droits",

que ce faisant il ne démontre pas que et en quoi l'instance précédente aurait violé le droit
fédéral au sens de l' art. 95 let. a LTF ou constaté les faits de façon manifestement inexacte
(ou arbitraire, cf. ATF 134 V 53 consid. 4.3) au sens de l' art. 97 al. 1 LTF , en considérant
qu'il n'avait pas observé le délai légal de recours et qu'il ne pouvait se prévaloir d'un motif
de restitution du délai au sens de l' art. 41 LPGA ,

que l'assuré n'établit en particulier pas que son mandataire aurait été hors d'état de s'occuper
de ses affaires ou de charger un tiers de s'en occuper pour lui, comme la survenance d'un
accident nécessitant l'hospitalisation d'urgence ou d'une maladie grave (cf. ATF 119 Il 86



consid. 2; 112 V 255 ; arrêt 8C_767/2008 du 12 janvier 2009 consid. 5.3.1),

que, dans la mesure où il ne répond manifestement pas aux exigences de l' art. 42 al. 1 et 2
LTF , le recours doit être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée de l' art. 108 al. 1
let. b LTF ,

qu'en application de l'art. 66 al. 1, 2ème phrase, LTF, il convient de renoncer à la perception
des frais judiciaires,

par ces motifs, le Président prononce :

1.

Le recours est irrecevable.

2.

Il n'est pas perçu de frais judiciaires.

3.

Le présent arrêt est communiqué aux parties, au Tribunal cantonal du Valais, Cour des
assurances sociales, et à l'Office fédéral des assurances sociales.

Lucerne, le 21 mars 2024

Au nom de la IIIe Cour de droit public

du Tribunal fédéral suisse

Le Président : Parrino

La Greffière : Perrenoud
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